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Le 19 mars 2025 

 

 

DIRECTION DE LA SÉANCE 

 

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT 

La Conférence des Présidents a pris acte, en application de l’article 6 bis du 
Règlement, de la demande de création : 
- d’une mission d’information sur le thème : « Faciliter l’accès aux services publics : 
restaurer le lien de confiance entre les administrations et les administrés » (droit de 
tirage du groupe du Rassemblement des Démocrates Progressistes et 
Indépendants) ; 
- d’une mission d’information sur le thème : « 10 ans après la loi NOTRe et la loi 
Maptam, quel bilan pour l’intercommunalité ? » (droit de tirage du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social européen). 
 

Souligné : Entre dans le champ de l’article 23 bis du Règlement relatif à la présence des sénateurs 
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SEMAINE SÉNATORIALE 

Jeudi 20 mars 2025 

De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 
(Ordre du jour réservé au groupe Les Indépendants) 

- Proposition de loi relative au droit de vote par correspondance des 
personnes détenues, présentée par Mme Laure DARCOS et plusieurs de 
ses collègues (texte de la commission, n° 434, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 10 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 12 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 19 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 19 mars à 15 heures 

- Débat sur le thème : « Revente de billets pour les manifestations sportives 
et culturelles : quelles actions pour protéger les consommateurs et lutter 
contre les fraudes et la spéculation ? » 

• Temps attribué au groupe Les Indépendants - République et 
Territoires : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Les Indépendants - République et 
Territoires : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mercredi 19 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-192.html
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À l'issue de l'espace réservé au groupe Les Indépendants et au plus 
tard de 16 heures à 20 heures 

(Ordre du jour réservé au groupe SER) 

- Proposition de loi visant à reconnaître le préjudice subi par les personnes 
condamnées sur le fondement de la législation pénalisant l’avortement, et 
par toutes les femmes, avant la loi n° 75-17 du 17 janvier 1975 relative à 
l’interruption volontaire de la grossesse, présentée par 
Mme Laurence ROSSIGNOL et plusieurs de ses collègues (texte de la 
commission, n° 432, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 10 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 12 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 19 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 19 mars à 15 heures 

- Proposition de loi visant à adapter les enjeux de la rénovation 
énergétique aux spécificités du bâti ancien, présentée par 
M. Michaël WEBER et plusieurs de ses collègues (texte de la commission, 
n° 425, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 10 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 12 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 19 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 19 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-244.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-014.html
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 25 mars 2025 

À 9 h 30 
- Questions orales 

L'ordre d'appel des questions sera fixé ultérieurement. 
Liste des questions orales  

À 14 h 30 et le soir 
- Proposition de loi visant à convertir des centrales à charbon vers des 
combustibles moins émetteurs en dioxyde de carbone pour permettre une 
transition écologique plus juste socialement, présentée par 
M. Khalifé KHALIFÉ et plusieurs de ses collègues (procédure accélérée) 
(texte de la commission, n° 462, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques avec 
une saisine pour avis de la commission de l'aménagement du territoire et 
du développement durable. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 19 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 25 mars début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 24 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/fileadmin/cru-1742285341/Seance/Controle/Questions/Liste_QO_ORDRE_DE_DEPOT_2503_ODJ.pdf
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-324.html


Mardi 25 mars 2025 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à renforcer les conditions 
d’accès à la nationalité française à Mayotte (texte de la commission, 
n° 467, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 19 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 25 mars début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 24 mars à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à restaurer l'autorité de la 
justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents (texte de la 
commission, n° 464, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 17 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 19 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 25 mars début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 24 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-315.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-343.html
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Mercredi 26 mars 2025 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 26 mars à 11 heures 

À 16 h 30 et le soir 
- Désignation : 

- des dix-neuf membres de la mission d'information sur le thème : « Faciliter 
l'accès aux services publics : restaurer le lien de confiance entre les 
administrations et les administrés » (droit de tirage du groupe RDPI) ; 

- des vingt-trois membres de la mission d'information sur le thème : « 10 ans 
après la loi NOTRe et la loi Maptam, quel bilan pour l'intercommunalité ? » 
(droit de tirage du groupe RDSE). 

• Délai limite de remise, au secrétariat de la direction de la législation 
et du contrôle, des candidatures à ces missions d’information : mardi 
25 mars à 15 heures 

- Suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à restaurer l'autorité de la 
justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents (texte de la 
commission, n° 464, 2024-2025) 

Jeudi 27 mars 2025 

À 11 heures 
- Débat à la suite du dépôt du rapport public annuel de la Cour des 
comptes (demande de la Conférence des Présidents) 

• Présentation du rapport annuel 

• Temps attribué à la commission des finances : 10 minutes 

• Temps attribué à la commission des affaires sociales : 10 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mercredi 26 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-343.html
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Éventuellement, l'après-midi 
- Éventuellement, suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, visant à 
restaurer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de 
leurs parents (texte de la commission, n° 464, 2024-2025) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-343.html
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 1er avril 2025 

À 14 h 30 et le soir 
- Proposition de loi visant à clarifier les obligations de rénovation 
énergétique des logements et à sécuriser leur application en copropriété, 
présentée par Mme Amel GACQUERRE (procédure accélérée) (n° 328, 
2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 1er avril début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 31 mars à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à renforcer la stabilité 
économique et la compétitivité du secteur agroalimentaire (n° 451, 2024-
2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 1er avril début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 31 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-328.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-328.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-451.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-451.html


Mardi 1er avril 2025 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Deuxième lecture de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée 
nationale, visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et 
« assainissement » (n° 446, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 1er avril en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 31 mars à 15 heures 

Mercredi 2 avril 2025 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 2 avril à 11 heures 

À 16 h 30 et le soir 
- Éventuellement, suite de la deuxième lecture de la proposition de loi, 
modifiée par l'Assemblée nationale, visant à assouplir la gestion des 
compétences « eau » et « assainissement » (n° 446, 2024-2025) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-556.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-556.html


Mercredi 2 avril 2025 - À 16 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, contre toutes les fraudes aux 
aides publiques (texte de la commission, n° 469, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques avec 
une saisine pour avis de la commission des finances. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
jeudi 13 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 19 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
jeudi 27 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 2 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 1er avril à 15 heures 

Jeudi 3 avril 2025 

À 10 h 30 
- Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la convention entre 
la France et la Suisse du 9 septembre 1966 modifiée, en vue d'éliminer les 
doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et 
de prévenir la fraude et l'évasion fiscales (procédure accélérée) (n° 706, 
2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 2 avril à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-274.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-706.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-706.html


Jeudi 3 avril 2025 - À 10 h 30 (suite) 
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- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi visant à renforcer les conditions d'accès à la 
nationalité française à Mayotte 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mercredi 2 avril à 15 heures 

- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur le projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne en matière économique, financière, 
environnementale, énergétique, de transport, de santé et de circulation 
des personnes 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mercredi 2 avril à 15 heures 

L'après-midi et éventuellement, le soir 
- Suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, contre toutes les fraudes aux 
aides publiques (texte de la commission, n° 469, 2024-2025) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-274.html


Jeudi 3 avril 2025 - L'après-midi et éventuellement, le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, visant à renforcer 
la lutte contre les violences sexuelles et sexistes (n° 279, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 24 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 2 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 2 avril à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-279.html
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SEMAINE DE CONTRÔLE 

Mardi 8 avril 2025 

À 9 h 30 
- Questions orales 

À 14 h 30 
Travaux de la commission des affaires européennes, des délégations et 
des instances temporaires (jusqu'à 17 heures) et des commissions 
permanentes (à partir de 17 heures). 

À 18 h 30 
- Débat sur le Livre blanc de la Commission européenne sur la Défense 
(demande du groupe Les Républicains) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Les Républicains : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : lundi 7 avril 
à 15 heures 
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Le soir 
- Proposition de résolution tendant à renforcer les moyens de contrôle des 
sénateurs, conforter les droits des groupes politiques, et portant diverses 
mesures de clarification et de simplification, présentée par 
M. Gérard LARCHER, Président du Sénat et Mme Sylvie VERMEILLET, 
Présidente de la délégation du Bureau en charge du travail parlementaire 
et des conditions d'exercice du mandat de sénateur (n° 332, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 2 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 7 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 8 avril après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 7 avril à 15 heures 

Mercredi 9 avril 2025 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 9 avril à 11 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppr24-332.html


 

15 

De 16 h 30 à 20 h 30 
(Ordre du jour réservé au groupe RDPI) 

- Proposition de loi relative à la reconnaissance de la responsabilité de 
l'État et à l'indemnisation des victimes du chlordécone, présentée par 
M. Dominique THÉOPHILE (n° 27, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission de l'aménagement du territoire et 
du développement durable. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 31 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 2 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 7 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 9 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 8 avril à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, visant à améliorer 
le traitement des maladies affectant les cultures végétales à l'aide 
d'aéronefs télépilotés (n° 273, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
vendredi 21 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
jeudi 3 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 9 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 8 avril à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-027.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-273.html
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Le soir 
- Débat sur la santé mentale, grande cause du gouvernement pour 
l'année 2025 : quels moyens pour en faire une priorité ?  (demande du 
groupe SER) 

• Temps attribué au groupe Socialiste, Écologiste et Républicain : 
8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain : 
5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 8 avril à 15 heures 

Jeudi 10 avril 2025 

À 10 h 30 
- Débat sur l'apprentissage (demande des commissions des affaires 
sociales, des affaires économiques et de la culture, de l'éducation, de la 
communication et du sport) 

• Temps attribué aux commissions des affaires sociales, des affaires 
économiques et de la culture, de l'éducation, de la communication 
et du sport : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par les commissions des affaires sociales, des affaires 
économiques et de la culture, de l'éducation, de la communication 
et du sport : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mercredi 9 avril à 15 heures 



Jeudi 10 avril 2025 - À 10 h 30 (suite) 
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- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi visant à renforcer la stabilité économique et la 
compétitivité du secteur agroalimentaire (demande du Gouvernement) 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mercredi 9 avril à 15 heures 

L'après-midi 
- Proposition de résolution en application de l'article 34-1 de la 
Constitution, invitant à favoriser la restauration de la sécurité en Haïti afin 
de créer les conditions nécessaires à la mise en place d'un processus 
politique de sortie de crise, présentée par Mme Hélène CONWAY-MOURET 
et plusieurs de ses collègues (n° 900 rectifié, 2022-2023) (demande du 
groupe SER) 

• Temps attribué à l'auteur de la proposition de résolution : 10 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 9 avril à 15 heures 

• Les interventions des orateurs vaudront explications de vote. 

- Débat sur le thème : « Pour garantir la sincérité du débat public, quelle 
mise en œuvre des politiques françaises et européennes de régulation des 
plateformes en ligne ? » (demande du GEST) 

• Temps attribué au groupe Écologiste - Solidarité et Territoires : 
8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Écologiste - Solidarité et Territoires : 
5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mercredi 9 avril à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppr22-900.html
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Suspension des travaux en séance plénière : 
du lundi 14 avril au dimanche 27 avril 2025 
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SEMAINE DE CONTRÔLE 

Lundi 28 avril 2025 

À 15 heures 
- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic 
(demande du Gouvernement) 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
vendredi 25 avril à 15 heures 

- Explications de vote puis vote sur la proposition de loi relative à la 
restitution d'un bien culturel à la République de Côte d'Ivoire, présentée 
par M. Laurent LAFON et plusieurs de ses collègues (n° 140, 2024-2025) 
(demande de la commission de la culture, de l'éducation, de la 
communication et du sport) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de 
la communication et du sport. Il est examiné conformément à la 
procédure de législation en commission selon laquelle le droit 
d’amendement des sénateurs et du Gouvernement s’exerce en 
commission. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 7 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 9 avril à 13 h 30 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance, en 
application de l’article 47 quater, alinéa 1, du Règlement : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Délai limite de demande de retour à la procédure normale : 
vendredi 25 avril à 17 heures 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, les 
représentants de la commission pendant 7 minutes et, pour 
explication de vote, un représentant par groupe pour une durée ne 
pouvant excéder 5 minutes chacun, ainsi qu’un sénateur ne figurant 
sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant excéder 
3 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
vendredi 25 avril à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-140.html


Lundi 28 avril 2025 - À 15 heures (suite) 
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- Débat sur l'intelligence artificielle (demande de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques et de la délégation 
à la prospective) 

• Temps attribué à l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques et à la délégation à la prospective : 
8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques et la délégation à la prospective : 
5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
vendredi 25 avril à 15 heures 

- Débat sur le thème : « Comment relancer le fret ferroviaire ? »  
 (demande du groupe CRCE-K) 

• Temps attribué au groupe CRCE-K : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe CRCE-K : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
vendredi 25 avril à 15 heures 

Mardi 29 avril 2025 

À 9 h 30 
- Questions orales 
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À 14 heures 
Travaux de la commission des affaires européennes, des délégations et 
des instances temporaires (jusqu'à 17 heures) et des commissions 
permanentes (à partir de 17 heures). 

À 18 h 30 
- Débat sur les défaillances d'entreprises (demande de la délégation aux 
entreprises) 

• Temps attribué à la délégation aux entreprises : 8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par la délégation aux entreprises : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 28 avril à 15 heures 

Le soir 
- Débat sur les initiatives européennes en matière de simplification et 
d'allègement de la charge administrative pesant sur les entreprises 
(demande du groupe Les Républicains) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour l'orateur 
de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Les Républicains : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 28 avril à 15 heures 
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Mercredi 30 avril 2025 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 30 avril à 11 heures 

À 16 h 30 
- Débat sur le rapport d'avancement annuel sur le plan budgétaire et 
structurel de moyen terme 2025-2029 (demande de la commission des 
finances) 

• Intervention liminaire du Gouvernement 

• Temps attribué à la commission des finances : 15 minutes 

• Temps attribué à la commission des affaires sociales : 5 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 29 avril à 15 heures 
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Lundi 5 mai 2025 

À 15 heures et le soir 
- Deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, visant à réduire et à 
encadrer les frais bancaires sur succession (n° 179, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 30 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : lundi 5 mai 
à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : lundi 5 mai en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : vendredi 2 mai à 15 heures 

- Sous réserve de sa transmission, deuxième lecture de la proposition de loi 
relative à la réforme de l'audiovisuel public et à la souveraineté 
audiovisuelle (A.N., n° 118) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de 
la communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 30 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : lundi 5 mai 
à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : lundi 5 mai après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : vendredi 2 mai à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-374.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-545.html


Lundi 5 mai 2025 - À 15 heures et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, sur la profession d'infirmier 
(n° 420, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : mardi 29 avril 
après-midi 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
vendredi 2 mai à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : lundi 5 mai après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : vendredi 2 mai à 15 heures 

Mardi 6 mai 2025 

À 14 h 30 et le soir 
- Éventuellement, suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, sur la profession 
d'infirmier (n° 420, 2024-2025) 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à renforcer la sécurité des 
professionnels de santé (n° 430, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 30 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : lundi 5 mai 
à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 6 mai en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 5 mai à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-420.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-420.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-430.html


Mardi 6 mai 2025 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Deuxième lecture de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée 
nationale, portant reconnaissance par la Nation et réparation des 
préjudices subis par les personnes condamnées pour homosexualité entre 
1942 et 1982 (n° 403, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 28 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 30 avril matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : lundi 5 mai 
à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 6 mai en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 5 mai à 15 heures 

Mercredi 7 mai 2025 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 7 mai à 11 heures 

À 16 h 30 
- Éventuellement, suite de la deuxième lecture de la proposition de loi, 
modifiée par l'Assemblée nationale, portant reconnaissance par la Nation 
et réparation des préjudices subis par les personnes condamnées pour 
homosexualité entre 1942 et 1982 (n° 403, 2023-2024) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-864.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-864.html
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SEMAINE SÉNATORIALE 

Mardi 13 mai 2025 

À 14 h 30 
- Explications de vote des groupes puis scrutin public solennel sur la 
proposition de loi visant à renforcer la sécurité des professionnels de santé 
(procédure accélérée) (n° 430, 2023-2024) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les explications de 
vote, à raison d'un orateur par groupe : 7 minutes pour chaque 
groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne figurant sur la liste d'aucun 
groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : lundi 12 mai à 15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : mardi 13 mai à 
12 h 30 

 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-430.html

